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OBJET : PROJET D'ACTE CONSTITUTIF DE GROUPEMENT DE COMMANDES POUR LA 
FOURNITURE ET L'ACHEMINEMENT ÉLECTRICITÉ ET SES SERVICES ASSOCIES AVEC LE 
SYNDICAT MIXTE D'ÉNERGIE DES BOUCHES DU RHÔNE (SMED13), COORDONNATEUR DU 
GROUPEMENT. APPROBATION ET AUTORISATION DE SIGNATURE DE L'ACTE CONSTITUTIF.

Le. 8 juin 2015 à 17h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 02/06/2015, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard 
BALDO, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur 
Jacques BOUDON, Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard 
BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur 
Maurice CHAZEAU, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur Philippe 
DE SAINTDO, Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, 
Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Laurent DILLINGER, Monsieur Gilles DONATINI, Monsieur Alexandre
GALLESE, Monsieur Jean-Christophe GROSSI, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Souad HAMMAL, 
Madame Muriel HERNANDEZ, Madame Coralie JAUSSAUD, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, 
Madame Gaelle LENFANT, Monsieur Claude MAINA, Madame Irène MALAUZAT, Madame Reine 
MERGER, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Marc PERRIN, Madame Liliane PIERRON, Monsieur 
Jean-Jacques POLITANO, Monsieur Christian ROLANDO, Madame Danielle SANTAMARIA, Madame 
Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Catherine SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, 
Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise TERME, Monsieur Michael 
ZAZOUN, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Christine BERNARD à Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Madame Patricia BORRICAND à Madame 
Danièle BRUNET, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET à Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Madame 
Michele EINAUDI à Monsieur Edouard BALDO, Madame Sophie JOISSAINS à Monsieur Sylvain DIJON, 
Madame Catherine ROUVIER à Monsieur Raoul BOYER. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Jacques AGOPIAN. 
Secrétaire : Sylvain DIJON

Monsieur Jules SUSINI donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORT POUR
LE CONSEIL MUNICIPAL
DU 8 JUIN 2015

---------------

RAPPORTEUR : Monsieur Jules SUSINI
CO-RAPPORTEUR(S) : M. CHAZEAU Maurice 

Politique Publique     :   03-PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET DEVELOPPEMENT 
DURABLE

OBJET : PROJET D'ACTE CONSTITUTIF DE GROUPEMENT DE COMMANDES POUR LA 
FOURNITURE ET L’ACHEMINEMENT ÉLECTRICITÉ ET SES SERVICES ASSOCIES AVEC 
LE SYNDICAT MIXTE D'ÉNERGIE DES BOUCHES DU RHÔNE (SMED13), 
COORDONNATEUR DU GROUPEMENT. APPROBATION ET AUTORISATION DE 
SIGNATURE DE L'ACTE CONSTITUTIF.- Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

La loi sur la Nouvelle Organisation des Marchés de l’Électricité (dite Loi NOME) et l'article
L 337-9 du Code de l’Énergie disposent notamment que les consommateurs non résidentiels
souscrivant  un  abonnement  d'une  puissance  supérieure  à  36  kilovoltampères  peuvent
bénéficier des tarifs réglementés de vente de l'électricité jusqu'au 31 décembre 2015. Ainsi, à
compter du 1er janvier 2016, obligation sera faite pour eux de souscrire une offre de marché
afin de pallier à la disparition des tarifs jaune et vert.

Concomitamment,  à  partir  du  1er janvier  2016,  seuls  les  consommateurs  non résidentiels
souscrivant un abonnement d'une puissance inférieure ou égale à 36 kilovoltampères (kVA)
pourront conserver le tarif réglementé.

A titre indicatif la Ville d'Aix en Provence a dépensé pour 2014, 3 618 896€ TTC pour sa
consommation d'électricité (soit 25 900 000 kw), dont :

 1 785 165€ TTC au titre des abonnements «tarif bleu» (consommation inférieure ou
égale à 36 kVA, soit 12 958 391 kW consommés),

 1 072 058€ TTC au titre des abonnements «tarif jaune» (consommation supérieure à
36kVA et inférieure ou égale à 250kVA, soit 6 589 289 kW consommés),



 761 673€ TTC au titre des abonnements «tarif vert» (consommation supérieure à 250
kVA, soit 6 357 250 kW consommés) le tout réparti sur 1041 points de comptage.

Par délibération n°2014.186 du 21 juillet 2014, vous avez approuvé l'adhésion de la Ville
d'Aix en Provence au groupement de commandes, constitué et coordonné par le Syndicat
Mixte  d'Énergie  des  Bouches  du  Rhône  (SMED13)  et  ayant  pour  objet  la  fourniture  et
l'acheminement de gaz naturel, la fourniture et services en matière d’efficacité énergétique,
approuvé le  projet  de  convention constitutive  de groupement  de  commandes constitué  et
coordonné par le SMED13 et enfin autorisé Madame le Maire ou Monsieur l'Adjoint délégué
aux  marchés  publics  à  signer  le  projet  de  convention  constitutive  de  groupement  de
commandes susmentionné.

Suivant ce même principe et face à l'ouverture des tarifs de l'électricité à la concurrence, la
création par le SMED13 d'un groupement de commandes dont il est le coordonnateur, a pour
objectif de mutualiser les moyens et les savoirs au service d'un achat public plus efficient et
aux  fins  d'obtenir  des  prix  plus  attractifs  en  regard  de  l'augmentation  des  volumes  de
prestations demandées, soit une économie globale prévisible de 5 à 10%.
Dans  ce  cadre,  chaque  membre  du  groupement  recensera  les  points  de  comptage  qu'il
souhaite voir intégrer dans le périmètre de l'accord cadre et ce, quelque soit l'abonnement en
vigueur au moment du recensement (bleu, jaune ou vert).

Le groupement de commandes, objet de l'acte constitutif annexé et approuvé par le SMED13
dans sa délibération du 24 avril 2015, vise à répondre aux besoins récurrents des membres
dans les domaines suivants :

– Fourniture et acheminement d'électricité ;
– Fourniture et services en matière d’efficacité énergétique.

Les contrats conclus pour répondre à ces besoins pourront constituer des marchés publics ou
des accords-cadres au sens de l’article 1er du Code des marchés publics.
Comme le permettent les dispositions de l'article 8 VII du Code des marchés publics, le
SMED13,  en  tant  que  coordonnateur,  après  collationnement  de  l'ensemble  des  besoins
transmis par les collectivités membres, sera chargé de :

– d'élaborer et de lancer la consultation.
– d'analyser les offres reçues,
– d'attribuer puis de notifier l'accord-cadre
–  du lancement,  des  attributions  et  des  notifications  des  marchés  subséquents  lors  de  la
remise en concurrence périodique des prestataires retenus dans l'accord-cadre.

Dans ce cadre, la Commission d'Appel d'Offres sera celle du coordonnateur.
Les membres seront chargés quant à eux et pour chacun en ce qui le concerne, de la bonne
exécution technique et  financière  des marchés  subséquents  qui seront conclus  au sein du
marché public ou de l'accord-cadre.

Dans l’exercice de sa mission de coordonnateur, le SMED13 est indemnisé des frais afférents
au  fonctionnement  du  groupement  par  une  participation  financière  annuelle  dont  les
modalités de versement sont indiquées dans la convention annexée. Les frais sont calculés de
la manière suivante :



C= F x [(PDLR>36kVA / PDLT>36kVA) x (PDLT<36kVA / PDLT)] + [(PDLR<36kVA /
PDLT<36kVA) x (PDLT>36kVA / PDLT)]

Dans laquelle :

- F : Frais externe du coordonnateur (F) : Somme des prestations et dépenses supportées par
le coordonnateur pour la mise en oeuvre du groupement de commande : frais de conseil,
publicité de l’appel d’offres, dépenses liées à d’éventuels contentieux.

- PDLR<36kVA : Nombre de points de livraison de référence (PDLR<36kVA) : Nombre de
points  de livraison d’une puissance inférieur à 36 kVA déclaré par le  membre lors  de la
communication  au  coordonnateur  de  ses  besoins  en  application  de  l’article  6  et  dont  le
nombre est mentionné dans les documents de consultation.

- PDLR>36kVA : Nombre de points de livraison de référence (PDLR>36kVA) : Nombre de
points de livraison d’une puissance supérieur à 36 kVA déclaré par le membre lors de la
communication  au  coordonnateur  de  ses  besoins  en  application  de  l’article  6  et  dont  le
nombre est mentionné dans les documents de consultation.

- PDLT<36kVA : Nombre de points  livraison total  (PDLT<36kVA) :  nombre de point  de
livraison  d’une  puissance  inférieur  à  36  kVA déclaré  par  l’ensemble  des  membres  du
groupement lors  de la  communication au coordonnateur de ses besoins en application de
l’article 6 et dont le nombre est mentionné dans les documents de consultation.

- PDLT>36kVA : Nombre de points  livraison total  (PDLT>36kVA) :  nombre de point  de
livraison  d’une  puissance  supérieur  à  36  kVA déclaré  par  l’ensemble  des  membres  du
groupement lors  de la  communication au coordonnateur de ses besoins en application de
l’article 6 et dont le nombre est mentionné dans les documents de consultation.

- PDLT : Nombre de points livraison total (PDLT) : nombre de point de livraison déclaré par
l’ensemble des membres du groupement lors de la communication au coordonnateur de ses
besoins en application de l’article 6 et dont le nombre est mentionné dans les documents de
consultation.

Le groupement est institué à titre permanent, mais chaque membre est libre de s'en retirer. Le
retrait ne prendra effet qu’à l’expiration des accords-cadres et marchés en cours.

En conséquence et compte tenu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues de
bien vouloir :

-  APPROUVER l'adhésion de la Ville  d'Aix en Provence au groupement de commandes
susmentionné, constitué et coordonné par le SMED13 et ayant pour objet la fourniture et
l'acheminement d'électricité, la fourniture et services en matière d’efficacité énergétique.

- APPROUVER le projet de convention constitutive de groupement de commandes constitué
et coordonné par le SMED13, ayant pour objet la fourniture et l'acheminement d'électricité, la
fourniture et services en matière d’efficacité énergétique.

-  AUTORISER Madame le Maire ou Monsieur l'Adjoint  délégué aux marchés publics à
signer  le  projet  de  convention  constitutive  de  groupement  de  commandes  constitué  et



coordonné par le SMED13 et ayant pour objet la fourniture et l'acheminement d'électricité, la
fourniture et services en matière d’efficacité énergétique.



DL.2015-207 - PROJET D'ACTE CONSTITUTIF DE GROUPEMENT DE COMMANDES POUR 
LA FOURNITURE ET L'ACHEMINEMENT ÉLECTRICITÉ ET SES SERVICES ASSOCIES 
AVEC LE SYNDICAT MIXTE D'ÉNERGIE DES BOUCHES DU RHÔNE (SMED13), 
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Présents et représentés : 54

Présents : 48

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 54

Pour : 54

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 11/06/2015
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)






























